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L’EMPLOI POUR LA JUSTICE SOCIALE ET
UNE MONDIALISATION ÉQUITABLE 
Aperçu des programmes de l’OIT 

Les enjeux

Malgré des avancées majeures ces dernières an-
nées, les personnes handicapées rencontrent tou-
jours des discriminations et autres obstacles à leur 
pleine participation à la vie sociale, économique, po-
litique et culturelle. Selon les estimations, sur le mil-
liard de personnes handicapées, 750 millions sont 
en âge de travailler. Ces personnes sont plus que 
les autres exposées au chômage, gagnent moins et 
exercent des emplois offrant peu de perspectives 
d’avenir et de piètres conditions de travail, surtout 
si elles sont des femmes. Nombre d’entre elles tra-
vaillent dans le secteur informel et non protégé. 
Rares sont celles qui accèdent au développement 
des compétences et autres possibilités qui leur per-
mettraient de gagner assez pour vivre décemment. 
De très nombreux hommes et femmes handicapés 
disposent d’un potentiel qui reste inutilisé et mé-
connu, et une grande majorité d’entre eux vit dans la 
pauvreté, la dépendance et l’exclusion sociale. 

Les sociétés qui excluent les personnes handica-
pées du monde du travail le payent cher, en termes 
de perte du potentiel productif de ces personnes, 
des coûts des allocations et pensions d’invalidité, 
sans compter les implications économiques pour 
leur famille et les personnes qui leur apportent des 
soins. Selon une estimation de l’OIT, cette exclusion 
coûte aux pays entre un et sept pour cent du Produit 
Intérieur Brut. 

Pour assurer le développement économique et so-
cial, sortir de la crise économique et financière mon-
diale et atteindre les Objectifs du Millénaire pour le 
développement, il est crucial de promouvoir l’éga-
lité des chances pour les personnes handicapées 
et leur inclusion dans la société. Ces objectifs, de 
même que le Pacte mondial pour l’emploi (2009) 
insistent sur le renforcement du soutien aux per-
sonnes vulnérables, femmes et hommes, y compris 
les personnes handicapées.
 

La réponse de l’OIT 

La prise en compte, par l’OIT, des difficultés que ren-
contrent les personnes handicapées se fonde sur 
son engagement pour la justice sociale et le travail 
décent et productif pour tous. Toute activité de l’OIT 
en matière d’emploi relève du mandat qui lui a été 
conféré par l’Agenda global pour l’emploi (2003) et 
la Déclaration de l’OIT sur la justice sociale pour une 
mondialisation équitable (2008). Ces instruments, 
ainsi que le Pacte mondial pour l’emploi (2009), 
insistent sur le renforcement du soutien aux per-
sonnes vulnérables hommes et femmes, y compris 
les personnes handicapées. 

Les normes de l’OIT, dont la Convention (n°159) sur 
la réadaptation professionnelle et l’emploi des per-
sonnes handicapées et la Recommandation (n°168) 
qui l’accompagne, la Recommandation (n°195) sur 
la mise en valeur des ressources humaines, 2004, 
et le Recueil de directives pratiques du BIT « La ges-
tion du handicap sur le lieu de travail », 2002, consti-
tuent le cadre d’action de l’OIT pour répondre aux 
demandes d’appui à ce groupe cible, en insistant 
sur l’inclusion des personnes handicapées dans les 
programmes généraux et au marché libre du travail. 
Ces programmes sont activement promus par des 
réunions, des séminaires et des programmes de for-
mation à caractère général ou s’adressant spécifi-
quement aux personnes handicapées. 

Au-delà des activités de sensibilisation, l’OIT pro-
meut l’égalité des chances pour les personnes 
handicapées dans le cadre de la formation et de 
l’emploi, par les moyens suivants: 
•  travaux de recherche et renforcement des 

connaissances relatives aux bonnes pratiques 
dans la réadaptation professionnelle, le déve-
loppement des compétences, la promotion de 
l’emploi et du travail indépendant, ainsi que 
l’accès au crédit;

•  le renforcement des capacités pour répondre 
aux demandes spécifiques et par des cours dis-
pensés par le Centre international de formation 
de l’OIT à Turin, Italie, portant sur les questions 
de handicap dans la formation et l’emploi; et 

• les services de coopération technique. 

L’OIT pratique une double approche pour promou-
voir l’égalité de chances et de traitement et l’inté-
gration des personnes handicapées. D’une part, elle 
s’appuie sur des programmes et initiatives spéciale-
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ment conçus pour aider les personnes handicapées 
à surmonter des obstacles et désavantages particu-
liers, et d’autre part, veille à ce que les personnes 
handicapées soient incluses dans les programmes 
et services généraux de développement des compé-
tences et dans les programmes de formation profes-
sionnelle et d’emploi.

Actuellement, il est mis l’accent sur:
•  l’établissement, dans le cadre de partenariats 

public-privé, d’un Réseau mondial de l’OIT 
concernant le handicap et les entreprises. Ce 
réseau communique des informations aux 
entreprises au sujet de l’inclusion et du maintien 
de personnes handicapées dans le monde du 
travail (www.businessanddisability.org);

•  inciter les organisations de travailleurs à
s’impliquer davantage dans la promotion de la 
formation qualifiante et de possibilités d’emploi 
pour les personnes handicapées;

•  collecter et diffuser des exemples de bonnes 
pratiques en matière de formation profession-
nelle et d’inclusion des personnes handicapées, 
par la diffusion de guides pratiques, traduits 
dans les langues nationales;

•  la réalisation de projets de coopération
technique dans certains pays d’Afrique, d’Asie 
et d’Europe Centrale afin de créer de meilleures 
perspectives de travail et d’emploi pour les 
personnes handicapées, par la mise en place 
d’un environnement juridique et politique 
favorable et en faisant connaitre les possibilités 
de perfectionnement des compétences et de 
l’entreprenariat et les mesures visant à mettre 
fin à la discrimination;

•  partenariats internationaux – en particulier, 
collaboration avec les institutions des Nations 
Unies et les organismes intergouvernementaux, 
le Groupe de soutien interinstitutions pour 
la Convention des Nations Unies relative aux 
droits des personnes handicapées, le 
Partenariat des Nations Unies pour les droits 
des personnes handicapées, fonds 
multidonateurs lancé en 2011 et les Équipes 
de pays des Nations Unies pour l’inclusion du 
handicap dans les programmes de réduction de 
la pauvreté et de développement; 

•  campagnes de communication basées sur des 
alliances entre les médias de certains pays, 
afin de contester les préjugés et stéréotypes 
concernant la capacité de travail des personnes 
handicapées;

•  la poursuite des travaux de l’Initiative pour 
l’inclusion du handicap, qui encourage une plus 
grande prise en compte des questions 
relatives au handicap dans les activités de l’OIT, 
au travers d’outils, d’activités de renforcement 
des capacités, d’une ligne d’assistance 
téléphonique d’informations sur le handicap, 
de la plateforme de partage des connaissances 
sur la prise en compte du handicap et d’autres 
mesures qui marquent un renouvellement de 
l’engagement stratégique pour l’intégration 
du handicap dans la société; 

•  l’appui donné à l’inclusion en intégrant les 
aspects relatifs au handicap dans les outils et 
les initiatives existants et dans l’élaboration de 
notes d’orientation relatives au handicap.
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